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Décision du Conseil WBE abrogeant la décision du Conseil 

WBE relative aux délégations de compétences et de 

signature en matière d'organisation de l'Enseignement et 

de gestion des personnels de WBE du 22 août 2019 et 

instituant de nouvelles délégations de compétences et de 

signature en matière d'organisation de l'enseignement et 

de gestion des personnels de WBE 
 

Décision WBE 25-04-2024  M.B. 02-08-2024 
 

Ce texte est abrogé par la décision WBE du 16 octobre 2025. 
 
Modification : 
Décision WBE 28-11-2024 – M.B. 15-01-2024 
Décision WBE 16-10-2025 – M.B. 05-11-2025 
 
Le Conseil WBE, 
 
Vu le décret spécial du 07 février 2019 portant création de l'organisme 

public chargé de la fonction de Pouvoir organisateur de l'enseignement 
organisé par la Communauté française ; 

 
Vu le règlement organique du 22 août 2019 ; 
 
Vu la décision du Conseil WBE relative aux délégations de compétences 

et de signature en matière d'organisation de l'enseignement et de gestion des 
personnels de WBE du 22 août 2019, telle que modifiée ; 

 
Considérant que pour des considérations liées à l'évolution de 

l'organisation interne de WBE, il y a lieu d'adapter les délégations de 
compétences ; 

 
Considérant, dès lors, d'une part, qu'il y a lieu d'abroger la décision du 

Conseil WBE du 22 août 2019 précitée ; 
 
Considérant, dès lors, d'autre part, qu'il y a lieu d'adopter une décision 

instituant de nouvelles délégations de compétences, 
 
Décide : 
 
Article 1er. - La décision du Conseil WBE relative aux délégations de 

compétences et de signature en matière d'organisation de l'enseignement et de 
gestion des personnels de WBE du 22 août 2019, modifiée par les décisions du 
Conseil WBE du 12 septembre 2019, 16 octobre 2019, 14 novembre 2019, 19 
décembre 2019, 20 février 2020, 19 mars 2020, 18 juin 2020, 15 octobre 2020 
et du 11 février 2021, est abrogée. 

 
Article 2. - Les délégations de compétences reprises en annexe sont 

approuvées. 
 
Article 3. - La présente décision entre en vigueur le 25 avril 2024. 
 



  

Docu 52642  p.2 

Centre de documentation administrative  Décision WBE 25-04-2024  
Secrétariat général  Mise à jour au 07-11-2025 

Article 4. - L'Administrateur général est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 
Fait à Bruxelles, le 25 avril 2024. 
 

 

La Présidente du Conseil WBE, 

I. MAZZARA 
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Titre Ier - Délégations de compétences et de signature en matière d’organisation de 
l’Enseignement et de gestion des personnels de l’Enseignement 

 
Chapitre I. Définitions 

 
Article I.1. Pour l’application du présent titre, on entend par : 
 
1° « Membre du personnel de WBE » : toute personne occupant un emploi, à quelque titre que ce soit, au sein 
des services de WBE ou du Gouvernement de la Communauté française et visé à l’article 73 du décret spécial ; 
2° « Membre du personnel de niveau 1 » : tout membre du personnel occupant un emploi de rang 17, 16+, 16, 
15, 12, 11 et 10, à quelque titre que ce soit ; 
3° « Établissement d'enseignement » : institution d'enseignement organisée par la Communauté française y 
compris les Centres psycho-médico-sociaux, les Centres techniques et pédagogiques, les Centres 
d'autoformation et de formation continuée, les Centres techniques horticoles de l'enseignement de la 
Communauté, les Internats et les Homes d'accueil ; 
4° « Chef d'établissement » : le membre du personnel titulaire, à quelque titre que ce soit, de la fonction de 
promotion : 

a) de directeur d'école maternelle, de directeur d'école primaire, de directeur d'école fondamentale, 
de directeur de l'enseignement secondaire inférieur, de préfet des études ou directeur, telles 
qu'énumérées aux articles 3 et 4, 1° et 2°, du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de 
promotion et de sélection ; 

b) de directeur d'établissement de promotion sociale telle que prévue à l'article 6ter, 6° a) de l'Arrêté 
de l'Exécutif de la Communauté française du 2 octobre 1968 déterminant et classant les fonctions 
des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical, du personnel psychologique et du personnel social des établissements 
d'enseignement préscolaire, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique, de promotion sociale 
et supérieur non universitaire de la Communauté française et les fonctions des membres du 
personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements ; 

c) de directeur d’un Centre psycho-médico-social desservant des établissements d'enseignement 
appartenant à l'enseignement maternel, primaire et secondaire de plein exercice, à l'enseignement 
spécialisé et à l'enseignement supérieur et d’un Centre psycho-médico-social desservant des 
établissements d'enseignement spécialisé ; 

d) de directeur d’un Centre technique et pédagogique; d’un Centre d'autoformation et de formation 
continuée. d’un Centre technique horticole de l'enseignement de la Communauté ; 

e) d'administrateur d’un Internat autonome ; 
f) de directeur-président d’une Haute École ; 
g) de directeur d’une École supérieure des Arts. 

5° « Chargés de mission » : les membres du personnel de l’Enseignement chargés d’une mission au sens du 
décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et les mises en 

Délégations de compétences et de signature en matière 

d’organisation de l’Enseignement, de la gestion des membres du 

personnel de l’Enseignement et de la gestion des membres du 

personnel de Wallonie-Bruxelles Enseignement 
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disponibilité pour mission spéciale dans l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 
française ; 
6° « Arrêté royal du 22 mars 1969 » : arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel 
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements 
d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'État, des internats 
dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements ; 
7° « Arrêté royal 25 octobre 1971 : arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le statut des maîtres de religion, des 
professeurs de religion et des inspecteurs de religion des religions catholique, protestante, israélite, orthodoxe 
et islamique des établissements d'enseignement de la Communauté française ; 
8°  « Loi du 3 juillet 1978 » : Loi du 3 juillet 1978 relative au contrat de travail ; 
9° « Arrêté royal du 27 juillet 1979 » : arrêté royal du 27 juillet 1979 portant le statut du personnel technique des 
Centres psycho-médico-sociaux de l'État, des Centres psycho-médico-sociaux spécialisés de l'État, des centres 
de formation de l'État ainsi que des services d'inspection chargés de la surveillance des Centres psycho-médico-
sociaux, des offices d'orientation scolaire et professionnelle et des Centres psycho-médico-sociaux spécialisés 
; 
10° « Décret du 25 juillet 1996 » : décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française ; 
11° « Décret du 24 juillet 1997 » : décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et 
enseignant et du personnel auxiliaire d'éducation des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la 
Communauté française ; 
12° « Décret du 20 décembre 2001 » : décret du 20 décembre 2001 fixant les règles spécifiques à 
l'Enseignement supérieur artistique organisé en Écoles supérieures des Arts (organisation, financement, 
encadrement, statut des personnels, droits et devoirs des étudiants) ; 
13° « Décret du 12 mai 2004 » : décret du 12 mai 2004 fixant le statut des membres du personnel administratif, 
du personnel de maîtrise, gens de métier et de service des établissements d'enseignement organisé par la 
Communauté française ; 
14° « Décret du 12 mai 2004 » : décret du 12 mai 2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et 
portant diverses dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire de la 
Communauté française ; 
15° « Décret du 2 juin 2006 » : décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 
établissements d'enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la Communauté française ; 
16° « Décret du 2 février 2007 » : décret du 02 février 2007 fixant le statut des directeurs ; 
17° « Décret du 20 juin 2008 » : décret du 20 juin 2008 relatif aux membres du personnel administratif des 
Hautes Écoles, des Écoles supérieures des Arts et des Instituts supérieurs d'Architecture organisés ou 
subventionnés par la Communauté française ; 
18° « Membres des personnels de l’Enseignement » : les membres du personnel désignés à titre temporaire, à 
titre de temporaire prioritaire ou protégé, sous contrat de travail, et les membres du personnel stagiaires ou 
nommés à titre définitif régis notamment par les textes légaux suivants : 

a) Arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du 
personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements d'enseignement, 
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, de promotion sociale et artistique de l'État, des 
internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements ; 

b) Arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le statut des maîtres de religion, des professeurs de religion 
et des inspecteurs de religion des religions catholique, protestante, israélite, orthodoxe et islamique 
des établissements d'enseignement de la Communauté française ; 

c) Arrêté royal du 27 juillet 1979 portant le statut du personnel technique des Centres psycho-médico- 
sociaux de la Communauté française, des Centres psycho-médico-sociaux spécialisés de la 
Communauté française, des Centres de formation de la Communauté française ainsi que des services 
d'inspection chargés de la surveillance des Centres psycho-médico-sociaux, des offices d'orientation 
scolaire et professionnelle et des Centres psycho-médico-sociaux spécialisés ; 

d) Décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française ; 
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e) Décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant et du 
personnel auxiliaire d'éducation des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la 
Communauté française ; 

f) Décret du 20 décembre 2001 fixant les règles spécifiques à l'Enseignement supérieur artistique 
organisé en Écoles supérieures des Arts (organisation, financement, encadrement, statut des 
personnels, droits et devoirs des étudiants) ; 

g) Décret du 12 mai 2004 fixant le statut des membres du personnel administratif, du personnel de 
maîtrise, gens de métier et de service des établissements d'enseignement organisé par la 
Communauté française ; 

h) Décret du 12 mai 2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant diverses 
dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire de la 
Communauté française ; 

i) Décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des établissements 
d'enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la Communauté française ; 

j) Décret du 02 février 2007 fixant le statut des directeurs ; 
k) Décret du 20 juin 2008 relatif aux membres du personnel administratif des Hautes Écoles organisées 

ou subventionnées par la Communauté française ; 

 

Chapitre II - Délégations relatives aux membres des personnels de l’Enseignement 
 
Section 1. Délégations en matière de congés, absences et disponibilités des membres des personnels 
de l'Enseignement. 

Article I.2. Délégation de compétence est donnée au Directeur général des Personnels de l’Éducation dans les 
matières suivantes : 
 
1° Octroi des mises en disponibilité par défaut d'emploi et pour cause de maladie pour les membres des 
personnels de l’Enseignement ; 
2° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour des mises en disponibilité pour convenance 
personnelle et autorisation des reprises anticipées, le cas échéant, lorsque la réglementation le permet des 
membres du personnel de l’Enseignement ; 
3° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur aux membres des personnels de l'Enseignement du 
bénéfice des mesures d'interruption de carrière qui leur sont applicables ; 
4° Autorisation de mettre fin anticipativement à une interruption de carrière pour les membres des personnels 
de l’Enseignement le cas échéant, lorsque la réglementation le permet ; 
5° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour des congés et autorisation des reprises 
anticipées, le cas échéant, lorsque la réglementation le permet, visés à l'arrêté royal du 8 décembre 1967 pris en 
application de l'article 3 de l'arrêté royal du 28 février 1967 déterminant les positions administratives du 
personnel administratif, du personnel de maîtrise, gens de métier et de service des établissements 
d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'État, à l’exception des 
congés repris à l’article I.3. 1° et 2° ; 
6° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour des congés et autorisation des reprises 
anticipées, le cas échéant, lorsque la réglementation le permet, visés à l'arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en 
application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel 
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements 
d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et normal de l'État, des internats 
dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements, à l’exception des congés repris à l’article I.3. 1°; 
7° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour des congés et autorisation des reprises 
anticipées, le cas échéant, lorsque la réglementation le permet, visés à l'arrêté royal du 19 mai 1981 relatif aux 
vacances et aux congés des membres stagiaires ou nommés à titre définitif du personnel technique des centres 
psycho-médico-sociaux de l'État, des centres de formation de l'État et des services d'inspection, à l’exception 
des congés repris à l’article I.3. 1° ; 
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8° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour des congés visés par le décret du 10 avril 1995 
instaurant le congé politique pour être membre du Conseil ou du Gouvernement de la Communauté française 
et par le Décret du 10 avril 1995 instaurant le congé politique pour être membre d’une assemblée législative 
ou d’un gouvernement autres que ceux de la Communauté française ; 
9° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour des congés pour activités sportives et 
autorisation des reprises anticipées, le cas échéant, lorsque la réglementation le permet, visés au chapitre IX 
du décret du 23 janvier 2009 portant des dispositions relatives à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l'exercice de fonctions dans les établissements d'enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire ordinaire et spécialisé, artistique, de promotion sociale et supérieur non universitaire, secondaire 
artistique à horaire réduit de la Communauté française et les internats dépendant de ces établissements, et 
dans les centres psycho-médico-sociaux, relatives au congé pour activités sportives et diverses mesures 
urgentes en matière d'enseignement ; 
10° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour un congé parental en application de l'arrêté de 
l'Exécutif de la Communauté française du 2 janvier 1992 relatif au congé parental accordé à certains membres 
du personnel des établissements d'enseignement de la Communauté et de l'arrêté de l'Exécutif de la 
Communauté française du 7 novembre 1991 relatif au congé parental et au congé pour des motifs impérieux 
d'ordre familial accordé à certains membres du personnel des centres psycho-médico-sociaux organisés par la 
Communauté française ; 
11° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour le congé pour prestations réduites et 
autorisation de la reprise anticipée, le cas échéant, lorsque la réglementation le permet, des membres des 
personnels de l’Enseignement en application : 

a) de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 22 juin 1989 relatif au congé pour prestations 
réduites justifiées par des raisons de convenances personnelles accordées au membre du personnel 
de l'enseignement de la Communauté française, âgé de 50 ans ou qui a au moins 2 enfants à charge 
qui n'ont pas dépassé l'âge de 14 ans et relatif à la mise en disponibilité pour convenances 
personnelles précédant la pension de retraite ; 

b) de l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté française du 3 décembre 1991 relatif au congé pour 
prestations réduites justifiées par des raisons de convenances personnelles accordé aux membres 
du personnel des centres psycho-médico-sociaux de la Communauté française qui ont atteint l'âge 
de 50 ans ou qui ont au moins deux enfants à charge qui n'ont pas dépassé l'âge de 14 ans et relatif 
à la mise en disponibilité pour convenances personnelles précédant la pension de retraite ; 

12° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour le congé pour prestations réduites en cas 
d’accident du travail ou d’accident survenu sur le chemin du travail en application de l’arrêté royal du 24 janvier 
1969 et pour le congé pour prestations réduites en cas de maladie professionnelle en application de l’arrêté 
royal du 5 janvier 1971 ; 
13° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour des absences de longue durée justifiées par des 
raisons familiales et autorisation de la reprise anticipée, le cas échéant, lorsque la réglementation le permet 
en application : 

a) des arrêtés royaux du 25 novembre 1976 relatifs aux absences de longue durée justifiées par des 
raisons familiales, applicables aux membres du personnel régis par les statuts du 22 mars 1969 et du 
statut du 25 octobre 1971 et de l’arrêté royal du 20 décembre 1976 relatif aux absences de longue 
durée justifiées par des raisons familiales ; 

b) de l'arrêté royal du 19 mai 1981 relatif aux congés pour les absences de longue durée justifiées par 
des raisons familiales, des membres stagiaires ou nommés à titre définitif du personnel technique 
des centres psycho-médico-sociaux de l'État, des centres de formation de l'État et des services 
d'inspection ; 

14° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour le bénéfice d’une disponibilité précédant la 
pension de retraite en application de l'arrêté royal n°297 du 31 mars 1984 relatif aux charges, traitements, 
subventions-traitements, et congés pour prestations réduites dans l'enseignement et les CPMS ; 
15° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour accomplir certaines prestations militaires, des 
services dans la protection civile ou à des tâches d'utilité publique : 

a) en application de l'Arrêté royal du 20 décembre 1973 pris en application de l’article 161 de l’arrêté 
royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du 
personnel auxiliaire d’éducation, du personnel paramédical des établissements d’enseignement 
gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et normal de l’État, des internats 
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dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d’inspection chargé de la surveillance 
de ces établissements ; 

b) en application des articles 138 et 286 du décret du 12 mai 2004 ; 
c) en application de l’article 25 du décret du 20 juin 2008 ; 
d) en application de l’article 169 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 

16° Octroi de l’accord ou du visa du Pouvoir organisateur pour l’accomplissement d’obligations et de tâches 
civiles imposées par le législateur en application de l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 
28 février 1994 relatif au contrôle des absences des membres du personnel de l’enseignement de la 
Communauté française et des membres du personnel subventionnés de l’enseignement subventionné. 
17° Approbation des missions à l'étranger des chefs d’établissements organisés par la Communauté française. 
 
Article I.2bis. Délégation de compétence est donnée Directeur général de la Direction générale des Personnels 
de l’Éducation de WBE pour les matières suivantes : auditionner au préalable et proposer une mise en 
disponibilité dans le cadre d’une procédure de mise en disponibilité par retrait d’emploi dans l’intérêt du service 
et dans l’intérêt de l’enseignement entamée à l’égard d’un : 

a) membre du personnel nommé à titre définitif, conformément à l'article 167 quater de l’arrêté royal 
du 22 mars 1969 ; 

b) maître de religion ou d’un professeur de religion conformément aux articles 47quindecies de l’Arrêté 
royal du 25 octobre 1971 et 167 quater de l'arrêté du 22 mars 1969 ; 

c) membre du personnel technique nommé à titre définitif ou admis au stage, conformément à l'article 
186 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 précité ; 

d) membre du personnel administratif ou ouvrier nommé à titre définitif ou admis au 
stage, conformément aux articles 162 et 308 du décret du 12 mai 2004 ; 

e) membre du personnel administratif nommé ou engagé à titre définitif, conformément à l'article 31 
du décret du 20 juin 2008. 

Article I.2ter. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour prononcer une mise en 
disponibilité dans le cadre d’une procédure de mise en disponibilité par retrait d’emploi dans l’intérêt du 
service et dans l’intérêt de l’enseignement entamée à l’égard d’un : 

a) membre du personnel nommé à titre définitif, tel que prévu à l'article 167 quater de l’arrêté royal 
du 22 mars 1969 ; 

b) maître de religion ou d’un professeur de religion telle que prévue aux articles 47quindecies de 
l’Arrêté royal du 25 octobre 1971 et 167 quater de l'arrêté du 22 mars 1969 ; 

c) membre du personnel technique nommé à titre définitif ou admis au stage, tel que prévu à l'article 
186 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 précité ; 

d) membre du personnel administratif ou ouvrier nommé à titre définitif ou admis au stage, tel que 
prévu dans le décret du 12 mai 2004 ; 

e) membre du personnel administratif nommé à titre définitif, tel que prévu dans le décret du 20 juin 
2008. 

 
Article I.2quater. Délégations de compétence est donnée à l’Administrateur général pour octroyer l’accord ou 
le visa du Pouvoir organisateur pour des congés prévus par le décret du 24 juin 1996 portant règlementation 
des missions, des congés pour mission et des mises en disponibilité pour mission spéciale dans l'enseignement 
organisé ou subventionné par la Communauté française, et des actes posés sur base du chapitre III du même 
décret relatifs aux mises en disponibilité pour mission spéciale ; 
 
Article I.3. Délégation de compétence est donnée aux chefs d’établissement pour : 
 
1°  Octroyer les congés de circonstances et de convenances personnelles tels que prévus : 

- aux articles 5, 5bis et 7 de l’arrêté royal du 15 janvier 1974 précité ; 
- aux articles 4, 4bis, 4quater, 4quinquies et 5 de l’arrêté royal du 8 décembre 1967 précité ; 
- aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté royal du 19 mai 1981 précité. 

2° Octroyer les congés de vacances annuelles tels que prévus aux articles 1er à 3 de l’arrêté royal du 8 
décembre 1967 précité. 
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3° Autoriser, moyennant le respect des instructions fixées par circulaire, les absences des membres du 
personnel enseignant des Écoles supérieures des Arts pour des raisons liées à l’exercice de l’art. 

 

Section 2. Délégations relatives à la carrière des membres des personnels de l’Enseignement 

Article I.4. § 1er. Délégation de compétence est donnée au Directeur général de la Direction générale des 
Personnels de l’Éducation dans les matières suivantes : 
 
1° Désignation en qualité de temporaire dans une fonction de recrutement de sélection ou de promotion des 
membres des personnels de l’Enseignement ; 
2° Désignation en qualité de temporaire protégé et en qualité de temporaire prioritaire des membres des 
personnels de l’Enseignement ; 
3° Admission au stage des membres des personnels de l’Enseignement ; 4° 
Nomination des membres des personnels de l’Enseignement ; 
5°  Octroi d’un complément de charge aux membres des personnels de l’Enseignement ; 
6° Octroi d’un complément de prestations aux membres des personnels de l’Enseignement ; 7° 
Octroi d’un complément d’attribution aux membres des personnels de l’Enseignement ; 8° 
Octroi d’un complément d’horaire aux membres des personnels de l’Enseignement ; 
9° Rappel provisoire ou à durée indéterminée à l’activité de service des membres des personnels de 
l’Enseignement ; 
10° Réaffectation des membres des personnels de l’Enseignement ; 
11° Octroi d’une extension de nomination aux membres des personnels de l’Enseignement ; 12° 
Octroi d’une extension de charge aux membres des personnels de l’Enseignement ; 
13° Octroi d’un changement d’affectation ou d’une mutation aux membres des personnels de l’Enseignement y 
compris ceux octroyés par mesure d’ordre ; 
14° Valorisation de la pratique professionnelle telle que prévue dans le décret du 12 mai 2004 fixant le statut des 
membres du personnel administratif, du personnel de maîtrise, gens de métier et de service des 
établissements d'enseignement organisé par la Communauté française ; 
15° Octroi de dérogation linguistique : 

a) Basée sur la loi du 30 juillet 1963 concernant le régime linguistique dans l'enseignement ; 
b) Basée sur le décret du 17 juillet 2003 portant des dispositions générales relatives à l'enseignement 

en langue d'immersion et diverses mesures en matière d'enseignement ; 
16° Traitement des demandes d’accès à la pension conformément à la loi du 21 juillet 1844 sur les pensions 
civiles et ecclésiastiques et du 14 février 1961 d’expansion économique, de progrès social et de redressement 
financier ; 
17° Autorisation de prolongation des fonctions au-delà de l'âge de 65 ans en application de l'article 76, de la loi 
du 24 décembre 1976 relative aux dispositions budgétaires 1976-1977 ; 
18° Autorisation de prolongation des fonctions au-delà de l'âge d'admission à la pension pour les bénéficiaires 
d’une mise en disponibilité à temps partiel pour convenance personnelle précédant la pension de retraite, en 
application de l'article 10ter de l'article 10ter, § 6 et de l’article 10duodecies, § 3 de l'arrêté royal n° 297 du 31 
mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions-traitements et congés pour prestations réduites dans 
l'enseignement et les Centres psycho-médico-sociaux ; 
19° Autorisation des mesures d'écartement des femmes enceintes et allaitantes, telles que prévues au chapitre 
1er du décret du 8 mai 2003 modifiant les dispositions applicables en matière de congés et organisant la 
protection de la maternité ; 
20° Octroi des allocations, indemnités, avances et aides résultant des interventions du Service social des 
membres des personnels de l’enseignement organisé par la Communauté française ; 
21° Autorisation du cumul d'activités des membres des personnels de l’Enseignement ; 
22° Mise en œuvre du trajet de réintégration tel que prévu aux articles 73/1 à 73/11 de l'arrêté royal du 28 mai 
2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs ; 
23° Convocation à audition, audition et décision portant démission d’office et sans préavis des membres des 
personnels de l’Enseignement désignés à titre temporaire, à titre de temporaire prioritaire ou protégé, admis 
au stage ou nommés à titre définitif : 

a) s'ils n'ont pas été désignés ou nommés à titre définitif de façon régulière ; 
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b) s'ils cessent de répondre à l’une des conditions suivantes : 
1) jouir des droits civils et politiques ; 
2) avoir satisfait aux lois sur la milice. 

c) si, après une absence autorisée, ils négligent, sans motif valable, de reprendre leur service ; 
d) s'ils abandonnent, sans motif valable, leur emploi et restent absents pendant plus de dix jours ; 
e) si, rappelés en activité de service, ils refusent, sans motif valable, d'occuper l'emploi assigné par le 

Directeur général ; 
f) s'ils ne se conforment pas à l'obligation de résidence ; 
g) s'ils se trouvent dans les cas où l'application des lois civiles et pénales entraîne la cessation des 

fonctions ; 
h) s'ils sont atteints d’une invalidité prématurée dûment constatée dans les conditions fixées par la loi 

et les mettant hors d'état de remplir leurs fonctions d’une manière complète, régulière et continue ; 
i) si une incompatibilité est constatée et qu'aucun recours n'a été introduit ou que le membre du 

personnel refuse de mettre fin à une occupation incompatible. 
24° Acceptation ou refus de la démission des membres des personnels de l’Enseignement : 

a) en cas de démission volontaire ; 
b) en cas d'inaptitude professionnelle définitivement constatée par la conservation de la mention 

« insuffisant » sur trois bulletins de signalement consécutifs. 
25° Octroi des dispenses dans le cadre des formations aux fonctions de promotion et de sélection ; 
26° Convocation à une audition, audition et décision portant refus de désigner un membre du personnel : 

a) à titre temporaire, tel que prévu à l’article 18 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
b) à titre temporaire prioritaire, tel que prévu à l’article 31 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
c) à titre temporaire protégé, tel que prévu à l’article 31 ter de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
d) administratif à titre temporaire, tel que prévu à l’article 26 du décret du 12 mai 2004 ; 
e) ouvrier à titre temporaire, tel que prévu à l’article 188 du décret du 12 mai 2004 ; 
f) temporaire, tel que prévu à l'article 14 de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
g) Temporaire, tel que prévu à l'article 19 du décret du 24 juillet 1997 ; 
h) temporaire, tel que prévu aux articles 109, 234 et 364 du décret du 20 décembre 2001 ; 
i) administratif, tel que prévu à l’article 10 du décret du 20 juin 2008. 

27° Convocation à une audition, audition et décision portant refus d’admettre au stage un membre du 
personnel : 

a) tel que prévu à l’article 27 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
b) tel que prévu à l’article 39 du décret du 12 mai 2004 ; 
c) tel que prévu à l’article 195 du décret du 12 mai 2004 ; 

28° Convocation, audition et décision en vue de mettre fin à la désignation d’un membre du personnel 
exerçantune fonction de sélection désigné à titre temporaire, conformément à l’article 78 de l’arrêté royal du 
22mars 1969 précité ; 
29° Audition préalable et proposition de mettre fin à la désignation d’un membre du personnel exerçant une 
fonction de promotion, conformément aux articles 92, de l’arrêté royal du 22 mars 1969 précité ; 
30° Convocation, audition, et décision de mettre fin anticipativement à tout mandat de directeur, directeur 
adjoint ou de directeur de domaine qui ne fait pas partie du personnel enseignant nommé à titre définitif 
conformément à l’article 125 du décret du 20 décembre 2001 ; 
31° Convocation, audition, et décision de décharger un membre du personnel enseignant nommé à titre 
définitif de son mandat de directeur, directeur adjoint ou directeur de domaine, conformément à l’article 125 
du décret du 20 décembre 2001 ; 
32° Convocation, audition, et décision de mettre fin à la désignation d’un membre du personnel désigné en 
application de l’article 35 du décret 2 juillet 2007, conformément à l’article 43 du décret 2 juillet 2007 ; 
33° Rédiger le rapport sur la manière de servir du membre du personnel visé à l'article 91undecies de l'arrêté 
royal du 22 mars 1969. 

Article I.5. Délégation de compétence est donnée au Comité de direction pour : 1° 

Constater une incompatibilité dans le chef d’un membre du personnel : 
a) technique temporaire, stagiaire ou nommé à titre définitif telle que prévue à l'article 49 de l'arrêté 

du 27 juillet 1979 ; 
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b) de l'enseignement telle que prévue à l'article 17 du décret du 24 juillet 1997 ; 
c) de l'enseignement telle que prévue à l'article 96 du décret du 20 décembre 2001 ; 
d) administratif temporaire, stagiaire ou nommé telle que prévue par l'article 14 du décret du 12 mai 

2004; 
e) ouvrier temporaire, stagiaire ou nommé telle que prévue par l'article 14 du décret du 12 mai 2004 ; 
f) administratif telle que prévue par l'article 74 du décret du 20 juin 2008. 2° 

Soumettre le rapport visé à l’article 20, §9 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
3° Rendre les décisions relatives à la composition, au fonctionnement de la Commission de promotion et à la 
procédure de promotion visée aux articles 89 à 95 ainsi que de la commission de réaffectation et de la 
procédure de réaffectation visées aux articles 97 et suivants du même arrêté ; 
4° Rendre les décisions relatives à la composition et au fonctionnement des jurys et commission de 
réaffectation prévus dans les législations spécifiques relatives au Centre d’autoformation et de formation 
continuée de l’enseignement de la Communauté française, au Centre technique horticole de l’enseignement 
de la Communauté française à Gembloux et du Centre technique et pédagogique de l’enseignement de la 
Communauté française. 
5° Exercer les compétences relevant du Pouvoir organisateur visées au décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection et au décret du 2 février 2007 pour autant qu’elles ne fassent pas l’objet 
d’une délégation autre dans le présent titre ; 
6° Désigner les membres, présidents et secrétaires des instances suivantes : Commissions zonales et 
interzonales d'affectation des personnels de l’Enseignement, Commission de réaffectation des Centres PMS, 
Commission de promotion des Centres PMS, Commissions de promotion des membres du personnel 
administratif et ouvrier ; 
7° Approuver les modèles des rapports sur la manière de servir et des bulletins de signalement des membres 
des personnels de l’Enseignement ; 
8°  Statuer suite aux avis de la Chambre de recours, dans les cas suivants : 

a) rejet de la candidature en qualité de temporaire prioritaire ou protégé d’un membre du personnel 
conformément à ce qui est prévu à l’article 38 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

b) constat d’incompatibilité d’un membre des personnels de l’Enseignement conformément à ce qui 
est prévu : 
- à l’article 64 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
- à l’article 25bis de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 ; 
- à l’article 50 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
- à l’article 15 du décret du 12 mai 2004. 

c) signalement d’un membre des personnels de l’Enseignement conformément à ce qui est prévu: 
- à l’article 72 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
- à l’article 63 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
- à l’article 72 du décret du 12 mai 2004 ; 
- à l’article 220 du décret du 12 mai 2004. 

d) rapport défavorable vis-à-vis du membre du personnel exerçant une fonction de sélection 
conformément à ce qui est prévu à l’article 12ter du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions 
de promotion et de sélection ; 

e) proposition de mise en disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service et dans l'intérêt 
de l'enseignement d’un membre des personnels de l’Enseignement conformément à ce qui est 
prévu: 
- à l’article 167 quater de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
- à l’article 186 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
- à l’article 162 du décret du 12 mai 2004 ; 
- à l’article 308 du décret du 12 mai 2004. 

f) perte pour le membre du personnel temporaire du bénéfice de toutes les candidatures introduites 

ainsi que du nombre de jours prestés conformément à ce qui est prévu − à l’article 167 quater de 
l’arrêté royal du 22 juillet 1969 fixant les règles d'après lesquelles sont classés les candidats à une 

désignation à titre temporaire dans l'enseignement de l'État; − à l’article 8bis de l’arrêté royal du 
25 octobre 1971 ; 

g) rejet de la candidature à l’admission au stage du membre du personnel temporaire conformément 
à ce qui est prévu à l’article 15bis de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 ; 
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h) rapport d’inspection vis-à-vis du membre du personnel conformément à ce qui est prévu à l’article 
29bis de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 ; 

i) rapport d’activité de service vis-à-vis d’un membre des personnels de l’Enseignement 
conformément à ce qui est prévu: 
- à l’article 22 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
- à l’article 32 du décret du 12 mai 2004 ; 
- à l’article 190 du décret du 12 mai 2004. 

j) proposition de prolongation de stage : 
- du membre du personnel administratif stagiaire conformément à ce qui est prévu à l’article 53 

du décret du 12 mai 2004 ; 
- du membre du personnel ouvrier stagiaire conformément à ce qui est prévu à l’article 203 du 

décret du 12 mai 2004. 

 

Section 3. Délégations en matière de Hautes Écoles et d'Enseignement supérieur des Arts 

Article I.6. §1er. Délégation de compétence est donnée au Directeur général de la Direction générale des 
Personnels de l’Éducation dans les matières suivantes : 
 
1° Approbation des missions à l'étranger des directeurs-présidents des Hautes Écoles organisées par la 
Communauté française et des directeurs des Écoles supérieures des Arts organisées par la Communauté 
française ; 
2° Approbation des cadres du personnel des Hautes Écoles et des Écoles supérieures des Arts visés 
respectivement à l’article 20 du décret du 24 juillet 1997 et à l’article 99 du décret du 20 décembre 2001 ; 
3° Approbations des promotions des membres de personnel administratif des Hautes Écoles et des Écoles 
supérieurs des Arts visées aux articles 16 à 18 du décret du 20 juin 2008 ; 
4° Approbation des promotions des membres du personnel enseignant des hautes Écoles visées à l’article 26 
du décret du 24 juillet 1997 ; 
5° Pour l’exercice des compétences relavant du Pouvoir organisateur visées au Titre III du décret du 20 
décembre 2001 pour autant qu’elles ne fassent pas l’objet d’une délégation autre dans le présent titre. 
 
§2. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour l’exercice des compétences 
relevant du Pouvoir organisateur visées au décret du 21 février 2019. 

 

Section 4. Délégations en matière disciplinaire, de licenciement, de suspension préventive des 
membres des personnels de l’Enseignement 

Sous-section 1. Écartement sur-le-champ et suspension préventive 
 
Article I.7. Délégation de compétence est donnée au Directeur général de la Direction générale des 
Personnels de l’Éducation pour les matières suivantes : 
 
1°  Prononcer l'écartement sur-le-champ d’un membre du personnel : 

a) désigné à titre temporaire conformément à l’article 157sexies §4 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
b) nommé à titre définitif conformément à l’article 157bis §4 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
c) technique temporaire ou admis au stage conformément à l’article 165quinquies. §4 de l’arrêté royal 

du 27 juillet 1979 ; 
d) technique nommé à titre définitif conformément à l’article 165bis §4 de l’arrêté royal du 27 juillet 

1979 ; 
e) désigné à titre temporaire conformément à l’article 89 §3 du décret du 24 juillet 1997 ; 
f) nommé à titre définitif conformément à l’article 88 §3 du décret du 24 juillet 1997 ; 
g) désigné à titre temporaire conformément à l’article 170 §3 du décret du 20 décembre 2001 ; 
h) nommés à titre définitif conformément à l’article 169 §3 du décret du 20 décembre 2001 ; 
i) administratif temporaire ou stagiaire conformément à l'article 129 §4 du décret du 12 mai 2004 ; 
j) administratif nommé à titre définitif conformément à l'article 126 §4 du décret du 12 mai 2004 ; 

http://www.wbe.be/


Boulevard du Jardin Botanique, 20-22 B-1000 
Bruxelles 

www.wbe.be 

Page 10 sur 
26 

 

 

k) ouvrier temporaire conformément à l'article 277 §4 du décret du 12 mai 2004 ; 
l) ouvrier stagiaire conformément à l'article 273 §4 du décret du 12 mai 2004 ; 
m) ouvrier nommé à titre définitif conformément à l'article 270 du décret du 12 mai 2004 ; 
n) administratif désigné à titre temporaire conformément à l’article 38 §3 du décret du 20 juin 2008 ; 
o) nommé à titre définitif conformément à l’article 34 §3 du décret du 20 juin 2008. 

2° Convoquer et auditionner dans le cadre d’une procédure de suspension préventive entamée à l’égard d’un 
membre du personnel : 

a) désigné à titre temporaire conformément à l’article 157sexies de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
b) nommé à titre définitif conformément à l’article 157bis de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
c) technique temporaire ou admis au stage conformément à l’article 165quinquies de l’arrêté royal 

du 27 juillet 1979 ; 
d) technique nommé à titre définitif tel que prévu à l’article 165bis de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
e) nommé à titre définitif conformément à l’article 88 du décret du 24 juillet 1997 ; 
f) désigné à titre temporaire conformément à l’article 89 du décret du 24 juillet 1997 ; 
g) désignés à titre temporaire conformément à l’article 170 du décret du 20 décembre 2001 ; 
h) nommés à titre définitif conformément à l’article 169 du décret du 20 décembre 2001 ; 
i) administratif temporaire ou stagiaire conformément à l'article 129 du décret du 12 mai 2004 ; 
j) administratif nommé à titre définitif conformément à l'article 126 du décret du 12 mai 2004 ; 
k) ouvrier temporaire conformément à l'article 277 du décret du 12 mai 2004 précité ; 
l) ouvrier stagiaire conformément à l'article 273 du décret du 12 mai 2004 ; 
m) ouvrier nommé à titre définitif conformément à l'article 270 du décret du 12 mai 2004 ; 
n) administratif désigné à titre temporaire conformément à l’article 38 §3 du décret du 20 juin 2008 ; 
o) nommé à titre définitif conformément à l’article 34 §3 du décret du 20 juin 2008. 

3° Prononcer une suspension préventive dans le cadre d’une procédure de suspension préventive entamée à 
l’égard d’un membre du personnel : 

a) désigné à titre temporaire tel que prévu à l’article 157sexies de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
b) nommé à titre définitif tel que prévu à l’article 157bis de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
c) technique temporaire ou admis au stage tel que prévu à l’article 165quinquies de l’arrêté royal du 

27 juillet 1979 ; 
d) technique nommé à titre définitif tel que prévu à l’article 165bis de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
e) nommé à titre définitif conformément à l’article 88 du décret du 24 juillet 1997 ; 
f) désigné à titre temporaire conformément à l’article 89 du décret du 24 juillet 1997 ; 
g) désigné à titre temporaire conformément à l’article 170 du décret du 20 décembre 2001 ; 
h) nommé à titre définitif conformément à l’article 169 du décret du 20 décembre 2001 ; 
i) administratif temporaire ou stagiaire conformément à l'article 129 du décret du 12 mai 2004 ; 
j) administratif nommé à titre définitif conformément à l'article 126 du décret du 12 mai 2004 ; 
k) ouvrier temporaire conformément à l'article 277 du décret du 12 mai 2004 précité ; 
l) ouvrier stagiaire conformément à l'article 273 du décret du 12 mai 2004 ; 
m) ouvrier nommé à titre définitif conformément à l'article 270 du décret du 12 mai 2004 ; 
n) nommés à titre définitif conformément à l’article 34 §3 du décret du 20 juin 2008 ; 
o) désigné à titre temporaire conformément à l’article 38 §3 du décret du 20 juin 2008. 

 
Sous-Section 2. Procédure disciplinaire. 

 
ArticleI.7bis. Délégation de compétence est donnée au Directeur général Organisation et Finances pour les 
matières suivantes : 

1°  Convoquer et auditionner dans le cadre d’une procédure disciplinaire : 
a) des membres du personnel directeur et enseignant, des chefs d'établissement, des membres du 

personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical, du personnel psychologique et du 
personnel social, conformément l’article 122 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

b) des maîtres de religion et des professeurs de religion conformément à l'article 32 de l’Arrêté royal 
du 25 octobre 1971 et à l'article 122 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

c) des membres du personnel technique et des titulaires d’une fonction de promotion, conformément 
aux articles 130 et suivants de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
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d) d’un directeur-président ou d’un directeur de catégorie, conformément aux articles 52 et suivants 
du décret du 24 juillet 1997 ; 

e) d’un directeur, d’un directeur adjoint ou d’un directeur de domaine, conformément aux articles 
171 et suivants du décret du 20 décembre 2001 ; 

f) des membres du personnel administratif nommés à titre définitif, conformément aux articles 96 et 
suivants du décret du 12 mai 2004 ; 

g) des membres du personnel ouvrier nommés à titre définitif, conformément aux articles 240 et 
suivants du décret du 12 mai 2004 ; 

h) des membres du personnel administratif nommés à titre définitif, conformément à l’article 49, 
alinéa 4 du Décret du 20 juin 2008 précité. 

2°  Proposer des sanctions disciplinaires à l’égard : 
a) des membres du personnel directeur et enseignant, des chefs d'établissement, des membres du 

personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical, du personnel psychologique et du 
personnel social, conformément à ce qui est prévu à l’article 122 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

b) des maîtres de religion et des professeurs de religion conformément à ce qui est prévu à l'article 32 
de l’Arrêté royal du 25 octobre 1971 et à l'article 122 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

c) des membres du personnel technique et des titulaires d’une fonction de promotion, conformément 
à ce qui est prévu aux articles 130 et suivants de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 

d) d’un directeur-président ou d’un directeur de catégorie, conformément à ce qui est prévu aux 
articles 52 et suivants du décret du 24 juillet 1997 ; 

e) d’un directeur, d’un directeur adjoint ou d’un directeur de domaine, conformément à ce qui est 
prévu à l’article 171 du décret du 20 décembre 2001 ; 

f) des membres du personnel administratif nommés à titre définitif, conformément à ce qui est prévu 
aux articles 96 et suivants du décret du 12 mai 2004 ; 

g) des membres du personnel ouvrier nommés à titre définitif, conformément à ce qui est prévu aux 
articles 240 et suivants du décret du 12 mai 2004. 

Article I.7ter. Délégation de compétence est donnée au Comité de Direction pour prononcer les sanctions 
disciplinaires du rappel à l’ordre, de la réprimande et de la retenue sur traitement à l’égard : 

a) des membres du personnel directeur et enseignant, des chefs d'établissement, des membres du 
personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical, du personnel psychologique et du 
personnel social, conformément à ce qui est prévu à l’article 123 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

b) des maîtres de religion et des professeurs de religion conformément à ce qui est prévu à l'article 32 
de l’Arrêté royal du 25 octobre 1971 et à l'article 123 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

c) des membres du personnel technique et des titulaires d’une fonction de promotion, conformément 
à ce qui est prévu à l’article 131 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 

d) d’un directeur-président ou d’un directeur de catégorie, conformément à ce qui est prévu à l’article 
52, alinéa 3 du décret du 24 juillet 1997 ; 

e) d’un directeur, d’un directeur adjoint ou d’un directeur de domaine, conformément à ce qui est 
prévu à l’article 171 du décret du 20 décembre 2001 ; 

f) des membres du personnel administratif nommés à titre définitif, conformément à ce qui est prévu 
à l’article 97 du décret du 12 mai 2004 ; 

g) des membres du personnel ouvrier nommés à titre définitif, conformément à ce qui est prévu à 
l’article 241 du décret du 12 mai 2004 ; 

h) des membres du personnel administratif nommés à titre définitif, conformément à ce qui est prévu 
à l'article 44 du décret du 20 juin 2008. 

Sous-Section 3. Procédure de licenciement. 
 
Article I.8. Délégation de compétence est donnée au Directeur général Organisation et Finances dans les 
matières suivantes : 
 
1° Convoquer et auditionner dans le cadre d’une procédure de licenciement, à l’égard d’un membre du 
personnel : 

a) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 28 et 28bis de l'arrêté 
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royal du 22 mars 1969 ; 
b) désigné à titre prioritaire ou protégé, conformément à ce qui est prévu aux articles [42, 43 et 

43ter]1 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
c) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 9 et 9ter de l'arrêté royal 

25 octobre 1971 ; 
d) stagiaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 18 et 19bis de l'arrêté royal du 25 octobre 

1971 ; 
e) technique désigné à titre temporaire dans un Centre PMS, conformément à ce qui est prévu aux 

articles 23 et 23bis de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
f) stagiaire d’un Centre PMS, conformément à ce qui est prévu aux articles 37 et 41bis de l'arrêté royal 

du 27 juillet 1979 ; 
g) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu aux articles 

92 et 93 du décret du 24 juillet 1997 ; 
h) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu aux 

articles 96 et 97 du décret du 24 juillet 1997 ; 
i) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu aux articles 

114 et 115 du décret du 20 décembre 2001 ; 
j) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu aux 

articles 116 et 117 du décret du 20 décembre 2001 ; 
k) administratif désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 33 et 34 du 

décret du 12 mai 2004 ; 
l) administratif stagiaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 52, 53 et 55 du décret du 12 

mai 2004 ; 
m) temporaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 57, §1er, alinéa 3 et 58, §2, alinéa 2 du 

Décret du 20 juin 2008 ; 
n) sous contrat de travail, conformément à l’article 34 de la loi du 3 juillet 1978 ; 
o) sous contrat de travail, conformément à l'article 35 de la loi du 3 juillet 1978 ; 
p) sous contrat de travail, conformément à l'article 37 de la loi du 3 juillet 1978 ; 
q) sous contrat de travail de concierge conclu à durée déterminée ou à durée indéterminée. 

2° Proposer une mesure de licenciement à l’égard d’un membre du personnel : 
a) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 28 et 28bis de l'arrêté 

royal du 22 mars 1969 ; 
b) désigné à titre prioritaire ou protégé, conformément à ce qui est prévu aux articles [42, 43 et 

43ter]2 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
c) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 9 et 9ter de l'arrêté royal 

25 octobre 1971 ; 
d) stagiaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 18 et 19bis de l'arrêté royal du 25 octobre 

1971 ; 
e) technique désigné à titre temporaire dans un Centre PMS, conformément à ce qui est prévu aux 

articles 23 et 23bis de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
f) stagiaire d’un Centre PMS, conformément à ce qui est prévu aux articles 37 et 41bis de l'arrêté royal 

du 27 juillet 1979 ; 
g) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu aux articles 

92 et 93 du décret du 24 juillet 1997 ; 
h) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu aux 

articles 96 et 97 du décret du 24 juillet 1997 ; 
i) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu aux articles 

114 et 115 du décret du 20 décembre 2001 ; 
j) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu aux 

articles 116 et 117 du décret du 20 décembre 2001 ; 
k) administratif désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 33 et 34 du 

décret du 12 mai 2004 ; 
l) administratif stagiaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 52, 53 et 55 du décret du 12 

 
1Remplacé par la décision WBE du 28-11-2024 
2Remplacé par la décision WBE du 28-11-2024 
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mai 2004. 

 

Article I.8bis. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour les matières suivantes : 
 
1° prononcer une mesure de licenciement avec préavis à l'égard d’un membre du personnel : 

a) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 28 de l'arrêté royal du 22 
mars 1969 ; 

b) désigné à titre prioritaire ou protégé, conformément à ce qui est prévu à l’article 42 et 43 de l'arrêté 
royal du 22 mars 1969 ; 

c) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 9 de l'arrêté royal 25 octobre 
1971 ; 

d) stagiaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 18 de l'arrêté royal du 25 octobre 1971 ; 
e) technique désigné à titre temporaire dans un Centre PMS, conformément à ce qui est prévu à 

l’article 23de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
f) stagiaire d’un CPMS, conformément à ce qui est prévu à l’article 37 de l'arrêté royal du 27 juillet 

1979 ; 
g) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

93 du décret du 24 juillet 1997 ; 
h) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

97 du décret du 24 juillet 1997 ; 
i) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

115 du décret du 20 décembre 2001 ; 
j) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

117 du décret du 20 décembre 2001 ; 
k) administratif désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 33 du décret 

du 12 mai 2004 ; 
l) administratif stagiaire, conformément à ce qui est prévu aux articles 52, 53 et 55 du décret du 12 

mai 2004 ; 
m) ouvrier stagiaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 203 du décret du 12 mai 2004; 
n) administratif désigné à titre temporaire conformément à ce qui est prévu à l’article 57 du décret du 

20 juin 2008 ; 
o) sous contrat de travail, conformément à l’article 34 de la loi du 3 juillet 1978 ; 
p) sous contrat de travail, conformément à l'article 37 de la loi du 3 juillet 1978 ; 
q) sous contrat de travail de concierge conclu à durée déterminée ou à durée indéterminée. 

 
2°  Prononcer une mesure de licenciement pour faute grave à l'égard d’un membre du personnel: 

a) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 28bis de l'arrêté royal du 22 
mars 1969 ; 

b) désigné à titre prioritaire ou protégé, conformément à ce qui est prévu à l’article 43ter de l'arrêté 
royal du 22 mars 1969 ; 

c) désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 9ter de l'arrêté royal 25 
octobre 1971 ; 

d) stagiaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 19bis de l'arrêté royal du 25 octobre 1971 ; 
e) technique désigné à titre temporaire dans un Centre PMS, conformément à ce qui est prévu à 

l’article 23bis de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
f) stagiaire d’un CPMS, conformément à ce qui est prévu à l’article 41bis de l'arrêté royal du 27 juillet 

1979 ; 
g) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

92 du décret du 24 juillet 1997 ; 
h) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

96 du décret du 24 juillet 1997 ; 
i) engagé à titre temporaire pour une durée déterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

114 du décret du 20 décembre 2001 ; 
j) engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée conformément à ce qui est prévu à l’article 

116 du décret du 20 décembre 2001 ; 
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k) administratif désigné à titre temporaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 34 du décret 
du 12 mai 2004 ; 

l) administratif stagiaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 55 du décret du 12 mai 2004 ; 
m) ouvrier stagiaire, conformément à ce qui est prévu à l’article 205 du décret du 12 mai 2004 ; 
n) administratif désigné à titre temporaire conformément à ce qui est prévu à l’article 58 du décret du 

20 juin 2008 ; 
o) sous contrat de travail, conformément à l'article 35 de la loi du 3 juillet 1978 ; 
p) sous contrat de travail de concierge conclu à durée déterminée ou à durée indéterminée. 

 
Sous-Section 4. Avis de la Chambre de recours. 

Article I.8.ter. Délégation est donnée au Comité de Direction pour statuer suite aux avis rendus par la 
Chambre de Recours, dans les cas suivants : 
 
1° Proposition de peine disciplinaire du rappel à l’ordre, de la réprimande et de la retenue sur traitement à 
l’égard d’un membre des personnels de l’Enseignement conformément à ce qui est prévu : 

a) à l’article 144 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
b) à l’article 143 de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
c) à l’article 105 du décret du 12 mai 2004 ; 
d) à l’article 249 du décret du 12 mai 2004. 

2° Licenciement moyennant préavis et licenciement pour faute grave d’un membre des personnels de 
l’Enseignement conformément à ce qui est prévu : 

a) aux articles 28 et 28 bis de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
b) aux articles 42, 43 et 43 ter de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; 
c) aux articles 9 et 9 ter de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 ; 
d) aux articles 18 et 19bis de l’arrêté royal du 25 octobre 1971 ; 
e) aux articles 23 et 23bis de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
f) aux articles 39 et 41bis de l’arrêté royal du 27 juillet 1979 ; 
g) aux articles 33 et 34 du décret du 12 mai 2004; 
h) aux articles 52, 53 et 55 du décret du 12 mai 2004 ; 
i) aux articles 191 et 192 du décret du 12 mai 2004; 
j) aux articles 53 et 55 du décret du 12 mai 2004 ; 
k) aux articles 203 et 205 du décret du 12 mai 2004 ; 
l) aux articles 57 et 58 du décret du 20 juin 2008. 

 

Chapitre III. Délégations en matière d’enseignement 

Section 1. Délégation en matière d'organisation des établissements scolaires 

 
Article I.9. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour les matières suivantes pour : 

1° L’approbation du règlement d'ordre intérieur de Conseil de participation tel que prévu à l'article 69, § 13, du 
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de 
l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre ; 
2° L’approbation du règlement d’ordre intérieur d’un établissement scolaire tel que prévu à l’article 5 de 
l’arrêté du Gouvernement du 06 mars 2009 de la Communauté française fixant le règlement d'ordre intérieur 
de base des écoles autonomes et des écoles annexées de l'enseignement fondamental ordinaire organisé par la 
Communauté française ; 
3° L’approbation du règlement d’ordre intérieur d’un établissement scolaire tel que prévu à l’article 2 de 
l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 07 juin 1999 fixant le règlement d'ordre intérieur 
de base des établissements d'enseignement secondaire organisés par la Communauté française ; 
4° L’approbation du Règlement d’ordre intérieur des internats et homes d’accueil tel que prévu à l’Article 13, 
§2 de l’Arrêté du Gouvernement du 10 septembre 2003 définissant le règlement organique des 
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Internats et homes d’accueil de l’enseignement organisé par la Communauté française ; 5° 
Donner l'accord sur le modèle propre de bulletin dans le cadre de la procédure visée par : 

a) le règlement des études tel que prévu par l'Arrêté ministériel du 1er juillet 2014 portant approbation 
du règlement des études de l'Enseignement secondaire spécialisé organisé par la Communauté 
française ; 

b) le règlement des études tel que prévu par l'Arrêté ministériel du 1er juillet 2014 portant 
approbation du règlement des études de l'Enseignement secondaire ordinaire organisé par la 
Communauté française ; 

c) le règlement des études tel que prévu par l'Arrêté ministériel du 1er juillet 2014 portant 
approbation du règlement des études de l'Enseignement fondamental spécialisé organisé par la 
Communauté française ; 

d) le règlement des études tel que prévu par l'Arrêté ministériel du 1er juillet 2014 portant 
approbation du règlement des études de l'Enseignement fondamental ordinaire organisé par la 
Communauté française ; 

6° Approbation du projet d’établissement tel que prévu à l’article 67 du décret du 24 juillet 1997 définissant les 
missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les 
structures propres à les atteindre ; 
7° L’aménagement de l’horaire hebdomadaire des élèves tel que prévu par l’article 7 du décret du 24 juillet 
1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et 
organisant les structures propres à les atteindre ; 
8° L’organisation de certains cours et activités pédagogiques de la grille-horaire en langue des signes ou dans 
une langue moderne autre que le français tel que prévu à l’article 12, §1er, alinéa 1 du décret du 13 juillet 1998 
portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de 
l'enseignement ; 
9° L’organisation de la concertation par école, par entité ou par zone tel que prévu à l’article 24, alinéa 1 du 
décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant 
la réglementation de l'enseignement ; 
10° Exécuter l'article 13, du décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière des membres du 
personnel des établissements d'enseignement fondamental ordinaire ; 
11° La transformation d’une partie des prélèvements visés à l'article 36 du décret du 13 juillet 1998 portant 
organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de 
l'enseignement en emploi(s) d'instituteur à quart temps, à mi-temps, à trois quart-temps ou à temps plein, en 
vue de les affecter dans les établissements maternels, afin de leur permettre un meilleur fonctionnement tel 
que prévu à l’article 47 du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et 
primaire ordinaire et modifiant la réglementation de l'enseignement ; 
12° La fixation chaque année du prix de la pension tel que prévu à l’article 20, §3 des lois coordonnées du 20 
août 1957 sur l'enseignement primaire ; 
13° La fixation des grilles horaires des options de base groupées des deuxième et troisième degrés et des grilles 
horaires des septièmes années organisées au troisième degré ou au terme de celui-ci tel que prévu par l'article 
4 septies de la Loi du 19 juillet 1971 relative à la structure générale et à l'organisation de l'enseignement 
secondaire de l'État ; 
14° L’organisation de la grille horaire telle que prévue à l'article 19 du décret du 3 mars 2004 organisant 
l’enseignement spécialisé ; 
15° L’organisation de la grille-horaire telle que prévue à l’article 6 du décret du 13 juillet 1998 portant 
organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de 
l'enseignement ; 
16° La modification de la répartition du capital-périodes telle que prévue à l’article 37, alinéa 1er du décret du 
13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la 
réglementation de l'enseignement ; 
17° La modification de l’affectation du reliquat relatif au capital-périodes tel que prévu à l’article 34, alinéa 5 
du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant 
la réglementation de l'enseignement ; 
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18° La répartition entre l'ensemble des établissements d'enseignement fondamental et secondaire ordinaires et 
spécialisés du solde de la dotation forfaitaire reçue par les établissements scolaires, augmenté du prélèvement 
de 14 % visé à l'article 18, § 1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les conditions matérielles des 
établissements de l'enseignement fondamental et secondaire de la dotation forfaitaire reçu par chaque 
établissement, tel que prévu à l'article 3bis de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la 
législation de l'enseignement ; 
19° La répartition du solde de la dotation forfaitaire reçue par chaque établissement de promotion sociale, 
entre l'ensemble des établissements d'enseignement de promotion sociale tel que prévu à l'article 3bis de la 
loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l'enseignement ; 
20° La répartition des moyens du Fonds social européen entre les établissements d'enseignement de 
promotion sociale tel que prévu par l’article 3, 5° de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
du 17 février 2016 portant création du Conseil de Coordination et des Conseils de Zone de l’Enseignement de 
promotion sociale de la Communauté française ; 
21° La répartition du pourcentage annuel prélevé sur les dotations organiques des établissements de 
promotion sociale tel que prévu par l’article 3, 4° de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
du 17 février 2016 portant création du Conseil de Coordination et des Conseils de Zone de l’Enseignement de 
promotion sociale de la Communauté française. 
22° La modification des annexes des règlements de travail des membres des personnels de l'Enseignement 23° 
donner l’autorisation pour autoriser une école ou une implantation à organiser l'apprentissage par immersion 
tel que prévu par l’article 5 du décret du 11 mai 2017 relatif à l'enseignement en immersion linguistique. 

Article I.10. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour les matières suivantes : 1°  

Prise de décisions dans des cas particuliers en application des décrets du 03 juillet 1991 organisant 

l’enseignement en alternance, du 29 juillet 1992 portant organisation de l’enseignement secondaire de 
plein exercice, du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel et primaire ordinaire et 
modifiant la réglementation de l’enseignement, du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé, le Décret 
du 30 juin 2006 relatif à l’organisation pédagogique du 1er degré de l’enseignement secondaire, du 25 avril 2008 
visant à renforcer la gratuité dans l’enseignement de la Communauté française par la suppression des droits 
d’homologation des diplômes et par la simplification des procédures afférentes à leur délivrance, du 24 juillet 
1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et 
organisant les structures propres à les atteindre et de l’arrêté royal du 29 juin 1984 relatif à l’organisation de 
l’enseignement secondaire ; 
2° Prise des décisions dans des cas individuels ou particuliers en application des règlements généraux des 
études ou des jurys d'enseignement supérieur de la Communauté française ; 
3° Prise de décisions dans des cas particuliers suite à des réclamations ou plaintes d’élèves, de parents ou d’un 
membre du personnel de l’établissement scolaire ; 
4° L’article 27 du décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière dans l'enseignement 
spécialisé, l'enseignement secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la création d'un 
Institut de la formation en cours de carrière ; 
5° Accorder la dispense totale ou partielle d'une ou plusieurs disciplines de la formation commune en 
application de l'article 2 de l'arrêté du Gouvernement du 15 mai 1995 organisant certains aspects du 
programme d'études dans l'enseignement secondaire ; 
6° Autoriser l'organisation d'activités non reprises dans la liste des matières autorisées par le programme fixé 
dans la circulaire délimitant les activités prévues dans le cadre du cours d'éducation physique (formation 
commune) des 2° et 3° degrés de transition ; 
7° Autoriser un directeur de l'enseignement fondamental ou de l'enseignement secondaire à participer à une 
classe de dépaysement ou à une activité extérieure pendant plus de deux jours ouvrables ou à un séjour à 
l’étranger dans le cadre d’un projet Erasmus+ ou autre ; 
8° Accorder une dérogation aux normes d'encadrement pour les classes de dépaysement et activités 
extérieures des enseignements fondamental et secondaire qui ne se déroulent pas dans les Centres de 
dépaysement et de plein air ; 
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9° Autoriser les échanges linguistiques individuels et collectifs dans l'enseignement secondaire ; 
10° Autoriser, dans le cadre des humanités techniques et professionnelles, les stages en entreprise dans un 
pays n'appartenant pas à l'Union européenne. 
 

Article I.10bis. Délégation de compétence est donnée au chef d’établissement pour autoriser les élèves et les 
membres du personnel de son établissement à participer à un séjour à l’étranger. 
 
Article I.10ter. Délégation est donnée au Comité de direction pour : 
1° La modification des annexes des règlements de travail des membres des personnels de 
l'Enseignement ; 
2° Les décisions en matière de rationalisation, restructuration et fusions d’établissement. 

Article I.10 quater Délégation est donnée au Directeur général de la Direction générale des Personnels de 
l’Éducation pour octroyer la dérogation prévue à l’article 3 §2 de la loi du 1er avril 1960 relative aux centres 
psycho-médico- sociaux. 

 

Section 2. Délégation en matière d'exclusion et de refus d'inscription des élèves des établissements 
scolaires 

Article I.11. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour les matières suivantes : 

1° Statuer sur le recours introduit par l'élève s'il est majeur, ses parents ou la personne investie de l'autorité 

parentale, s'il est mineur, tel que prévu aux articles 1.7.9-4 et suivants du Code de l’Enseignement 
fondamental et de l’enseignement secondaire ; 
2° Statuer sur le recours introduit par l'élève, s'il est majeur, ou ses parents s'il est mineur, tel que prévu à 
l'article 9 de l’AGCF du 10 septembre 2003 définissant le règlement organique des Internats et homes d’accueil 
de l’enseignement organisé par la Communauté française ; 
3° Statuer sur le recours introduit par l'élève s'il est majeur, ses parents ou la personne investie de l'autorité 
parentale, s'il est mineur, tel que prévu par les règlements d’ordre intérieur des établissements « 
d’enseignement de promotion sociale », au sens du décret 16 avril 1991 organisant l'enseignement de 
promotion sociale ; 
4° Statuer sur le recours introduit par l'élève s'il est majeur, ses parents ou la personne investie de l'autorité 
parentale, s'il est mineur, tel que prévu par les règlements d’ordre intérieur des établissements d’ « 
enseignement supérieur », au sens du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement 
supérieur et l'organisation académique des études ; 
5° Statuer sur le dossier transmis par la Commission zonale lorsque cette dernière ne peut proposer à 
l'Administration l'inscription de l'élève exclu dans un autre établissement d'enseignement de la Communauté 
française conformément à l’article 82 alinéa 4 du décret du 24 juillet 1997 précité. 
 
[Article I.11bis. Délégation de compétence est donnée au chef d’établissement pour : 
 
1° prononcer une décision d’exclusion définitive, conformément aux articles 1.7.9-4 et suivants du Code de 
l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire ; 
 
2° prononcer une décision de refus de réinscription, conformément à l’article 1.7.9-11 et suivants du Code de 
l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire.]3 
 
 

Section 3. Délégations particulières en matière de comptabilité des établissements d'enseignement en 
ce compris les internats 

 
3Inséré par la décision WBE du 28-11-2024 

http://www.wbe.be/


Boulevard du Jardin Botanique, 20-22 B-1000 
Bruxelles 

www.wbe.be 

Page 18 sur 
26 

 

 

Article I.12. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour les matières suivantes : 1° 

La transmission à la Cour des comptes, et en informe le Conseil WBE en cas de problème identifié : 

a) des états semestriels des recettes et des dépenses des établissements d’enseignement ; 
b) du compte de fin gestion des établissements d'enseignement scolaires tels que prévus aux articles 

8, 9 et 11 de l’arrêté royal du 29 décembre 1984 relatif à la gestion financière et matérielle des 
services de l'État à gestion séparée de l'enseignement de l'État. 

2° Le contrôle de la tenue des écritures enregistrant les opérations comptables et l'engagement des dépenses 
tel que prévu à l’article 17 de l’arrêté royal du 29 décembre 1984 relatif à la gestion financière et matérielle des 
services de l'État à gestion séparée de l'enseignement de l'État ; 
3° L’approbation du budget et des comptes des commissions qui administre le patrimoine et les fondations 
sociales des conservatoires royaux visé à l’arrêté royal du 2 juillet 1932 accordant la personnalité civile aux 
Conservatoires royaux de musique de Bruxelles, Gand, Liège et Anvers. 
 

Section 4. Délégations particulières en matière d'enseignement de promotion sociale 

Article I.13. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour les matières suivantes : 
 
1° La participation aux réunions du bureau du Conseil de coordination tel que prévu par l'article 9 de l'Arrêté du 
Gouvernement de la Communauté française du 17/02/2016 portant création du Conseil de Coordination et 
des Conseils de Zone de l’Enseignement de promotion sociale de la Communauté française ; 
2° La gestion des conflits au sein d’un Conseil de zone ou entre les Conseils de zone de promotion sociale tel 
que prévu par l’article 3, 7° de l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 février 2016 portant 
création du Conseil de Coordination et des Conseils de Zone de l’Enseignement de promotion sociale de la 
Communauté française ; 
3° L’octroi de dérogation pour un maximum de 100 périodes supplémentaires aux experts dans l’enseignement 
de promotion sociale tel que prévu à l’article 2 de l’Arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 26 
janvier 1993 fixant les conditions auxquelles il est fait appel à des experts, recrutés sur la base de leurs 
compétences particulières, pour certaines prestations dans l'enseignement de promotion sociale de régime 1 
; 
4° La conversion d’un ou plusieurs emplois visés à l’article 111, §1er, alinéa 6 du Décret du 16 avril 1991 
organisant l'enseignement de promotion sociale en dotations de périodes ainsi que la conversion des dotations 
de périodes en un ou plusieurs des emplois visés à l’article 111, §1er, alinéa 6 du même décret. 
 

Titre II – Des délégations de compétences et de signature en matière de membres du 
personnel de WBE 

Chapitre I. Dispositions générales 

 

Article II.1. Pour l’application du présent titre, on entend par : 

 
1° « Membre du personnel »: toute personne occupant un emploi, à quelque titre que ce soit, au sein des 
services du Gouvernement de la Communauté française et au sein de WBE 
2° « Comité de Direction » : l’organe visé à l’article 25 du décret spécial du 7 février 2019 portant création de 
l'organisme public chargé de la fonction de Pouvoir organisateur de l'Enseignement organisé par la 
Communauté française 
3° « SELOR » : le Bureau de sélection de l’Administration fédérale visé à l’article 159 de la loi du 20 juillet 1991 
portant dispositions sociales et diverses ; 
4° Loi du 5 août 1978 : la loi du 5 août 1978 de réformes économiques et budgétaires – 
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/1978/08/05/1978080501/justel ; 
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5° « Statut de 1996 » : les arrêtés du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant 
statut administratif et statut pécuniaire des agents des Services du Gouvernement de la Communauté tels que 
modifiés par l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 mai 2019 fixant le statut 
administratif et pécuniaire du personnel de Wallonie-Bruxelles Enseignement ; 
6° « Arrêté du 2 juin 2004 » : l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 2 juin 2004 relatif aux 
congés et aux absences des agents des Services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil 
supérieur de l'Audiovisuel et des organismes d'intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII 
https://gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=29065 
7° « Arrêté du 15 septembre 2006 » : Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 15 septembre 
2006 relatif au congé pour interruption de carrière dans les Services du Gouvernement de la Communauté 
française, du Conseil supérieur de l'audiovisuel, de Wallonie Bruxelles Enseignement et des Organismes d'intérêt 
public qui relèvent du Comité de Secteur XVII. 
8° « Arrêté du 8 juillet 2015 » : Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 8 juillet 2015 relatif 
à la semaine de quatre jours et au travail à mi-temps à partir de cinquante ou cinquante-cinq ans des membres 
du personnel des services du Gouvernement, du Conseil supérieur de l'Audiovisuel et des Organismes d'Intérêt 
public qui relèvent du Comité de Secteur XVII 
9° « Arrêté du 14 mars 2010 » : Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 mars 2010 relatif 
aux concours organisés pour le recrutement et l'accession au niveau supérieur des agents des Services du 
Gouvernement de la Communauté française, du Conseil supérieur de l'Audiovisuel et des Organismes d'intérêt 
public qui relèvent du Comité de secteur XVII – https://gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=35331 ; 
10° « Arrêté du 15 avril 2014 » : Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 15 avril 2014 relatif 
aux conditions d'engagement et à la situation administrative et pécuniaire des membres du personnel 
contractuel des services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil supérieur de l'audiovisuel 
et des organismes d'intérêt public qui relèvent du comité de secteur XVII – 
https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=40222&referant=l01; 
11° « Statut » : le statut tel que fixé par l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 mai 2019 
fixant le statut administratif et pécuniaire du personnel de Wallonie-Bruxelles Enseignement – 
https://gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=46982 ; 
12° "Chargés de mission" : les membres du personnel de l’Enseignement chargés d’une mission au sens du 
décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et les mises en 
disponibilité pour mission spéciale dans l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 
française ;  

 

Chapitre II. Délégations en matière de personnel de WBE 

Section 1. Délégations en matière de recrutement, de désignation, de nomination et de promotion 
des membres du personnel 

Article II.2. Délégations de compétence est donnée à l'Administrateur général pour : 
 
1° Déclarer vacants les emplois au cadre à pourvoir, par promotion, à l’exception des mandataires, après avis du 
Comité de Direction ; 
2°  Déclarer vacant les grades d’experts, après avis du Comité de Direction ; 
3° Attribuer ou proroger les fonctions supérieures pour les emplois d'encadrement des rangs 11 et 12 et les 
emplois de rang 10, après avis motivé du Comité de Direction ; 
4° Fixer la rémunération, approuver le profil de fonction, la composition de la commission de sélection, lancer 
l’appel à candidatures et approuver l’engagement des membres du personnel contractuels pour les fonctions 
d’ « experts » telles que définies par l’article 2, 5° de l’arrêté du 15 avril 2014, après avis du Comité de Direction 
; 
5° Déclarer vacants les emplois au cadre à pourvoir par recrutement, par changement de grade, par 
changement de catégorie, par transfert, par mobilité intracommunautaire ou externe, ou par mutation ; 
6° Établir la proposition requise pour le changement de grade, le changement de catégorie et le changement 
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de groupe de qualification ou la promotion par avancement de grade ou par accession au niveau supérieur ; 
7° Nommer, en application de toutes les règles de la carrière, les membres du personnel à l’exception des 
fonctionnaires généraux de WBE ; 
8° Représenter WBE dans toutes ses relations avec le SELOR, en ce compris exercer les prérogatives qui lui 
sont confiées par le SELOR, se concerter avec son administrateur délégué et prendre les décisions relatives à 
l’organisation des concours visés aux articles 3, 14 à 19, 21 à 24 et 30 de l’arrêté du 14 mars 
2010 ; 
9° Admettre au stage les lauréats admis par le SELOR et pour nommer à titre définitif les membres du 
personnel stagiaires ou dispensés de stage conformément à l'article 18 du Statut de 1996 ; 
10° Recevoir le serment constitutionnel des agents de niveau 1, 2+, 2, et 3 ; 
11° Signer les contrats d’engagement, et les avenants auxdits contrats, après avis de la Direction des 
Ressources humaines, des membres du personnel contractuel, des membres du personnel contractuel 
subventionné, des étudiants et des jeunes en vue de leur occupation en qualité de stagiaire dans le cadre du 
stage des jeunes; 
12° Conclure les conventions de stage non rémunéré des étudiants ; 
13° Attribuer ou proroger les fonctions supérieures pour les emplois de niveaux 2+, 2, et 3 ; 
14° Prendre les actes administratifs qui correspondent pour les agents, au bénéfice d'une promotion par 
carrière plane ; 
15° Autoriser le maintien en activité au-delà de l’âge de 65 ans à l’exception des fonctionnaires généraux. 16° 
Désigner le président et les membres du Comité de gestion du service social tel que prévu à l’article 7 
de l’Arrêté ministériel du 22 octobre 1971 réglant l’organisation et le fonctionnement du service social du 
Ministère de l’Éducation nationale et de la Culture française ; 
17° En fonction des dispositions légales, arrêter le profil de fonction, lancer l’appel à candidatures et 
approuver le choix des chargés de mission ; 
18° Procéder aux désignations ad intérim jusqu’au rang 15 inclus à l’exception des mandataires ; 
19° Signer les actes d’octroi des missions visées à l’article 8, §3, dernier alinéa, de l’arrêté du 15 avril 2014 en 
ce compris l’octroi du complément de traitement éventuel qui y est rattaché ; 
20° Déterminer des conditions particulières de nomination par promotion par accession au niveau supérieur, 
par promotion par avancement de grade, par changement de grade ou par changement de catégorie, après 
avis du Comité de direction. 

 

L'Administrateur général peut subdéléguer les compétences visées au présent article à des membres du 
personnel de WBE. 
 
Article II.3. À la demande du Conseil WBE, l'Administrateur général informe les membres de celui-ci en leur 
communiquant une liste actualisée de tous les membres du personnel dans leurs fonctions et grades en ce 
compris les fonctions supérieures éventuelles. 

 

Section 2. Délégations en matière de conditions de travail 

Article II.4. §1er. Délégations de compétence est donnée à l'Administrateur général pour : 1° 

Concerter avec les organisations syndicales représentatives ; 
2° Fixer ou modifier, sur proposition ou de l’avis préalable du fonctionnaire général et du responsable de 
service concerné : 

a) L’affectation des membres du personnel de niveau 1 (jusqu’au rang 15 inclus), 2, 2+ et 3 ; 
b) La résidence administrative desdits membres du personnel. 

3° fixer et liquider le traitement des membres du personnel, déterminer l'avancement de traitement, et 
fixer et liquider le montant de l'allocation pour l'exercice de fonctions supérieures ; 
4° Autoriser le cumul d'activités dans les affaires privées ou publiques visé à l’article 14 du statut de 1996 
ainsi que pour renouveler l’autorisation de cumul, après avis du Comité de Direction ; 
5° Approuver, avant liquidation du traitement correspondant, l'octroi des allocations pour prestations à titre 
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exceptionnel effectuées par les membres du personnel; 
6° Autoriser les prestations effectuées en dehors des heures normales de travail et approuver les états de 
frais y afférents ; 
7° Procéder aux reconnaissances administratives en application de l'article 36 du statut de 1996 ; 8° 
Délivrer les certificats d’identification aux membres du personnel ; 
9° Pour autoriser, via une convention, la mise à disposition de membre du personnel dans le cadre de 
programmes de collaboration spécifiques entre administrations du secteur public belge ; 
10° Signer les actes formalisant les décisions prises en matière de télétravail. 
 
§2. Les propositions ou avis visés au paragraphe 1er, sous 2°, sont formulés par les Directeurs généraux 
lorsqu’ils portent sur un emploi du cadre d’une direction générale. 

§3. L'Administrateur général peut subdéléguer les compétences visées au présent article à des membres du 
personnel de WBE. 
 

Section 3. Délégations en matière de frais de transports et de missions 

Article II.5. Délégation de compétence est donnée au Président du Conseil WBE pour approuver les dépenses 
pour frais professionnels de l’Administrateur général. 
 
Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour approuver les dépenses pour frais 
professionnels des Directeurs généraux et des membres du personnel placés sous son autorité directe. 
 
Chaque Directeur général approuve les dépenses pour frais professionnels des membres du personnel des 
départements/services qu’il dirige. 

Pour l’application de cet article, en cas de subdélégation, nul ne peut exercer la compétence lorsqu’il s’agit 
d’approuver des dépenses qu’il effectue personnellement ou d’un de ses supérieurs hiérarchiques. 
 
Article II.6. Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour : 

1° Accorder l'autorisation d'assister à des congrès, colloques, journées d'études, séminaires et conférences 
organisés en Belgique, lorsque le montant des frais y afférents est supérieur à 500 euros ; 

2° Autoriser les missions à l'étranger des membres du personnel de WBE lorsque la dépense à approuver pour 
l'accomplissement de la mission ; 
3° Autoriser le déplacement des membres du personnel et valider les demandes de réquisitoires établis au 
nom desdits membres du personnel en vue de l'obtention d'un titre de transport de la Société nationale des 
Chemins de fer belges ; 
4° Approuver les états de frais de route, dans les limites d'un maximum kilométrique fixé annuellement par le 
Conseil WBE pour ce qui concerne les frais de route correspondant à l'utilisation d'un véhicule personnel pour 
les besoins du service ; 
5° Attribuer, dans les limites d'un maximum kilométrique fixé annuellement par le Conseil WBE un quota 
kilométrique aux membres du personnel qu'ils autorisent à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
service et accorder à ceux-ci, en fonction de besoins spécifiques dûment justifiés, un quota kilométrique 
ponctuel dans les limites d'un contingent kilométrique global fixé annuellement par le Conseil WBE ; 
6° Délivrer aux membres du personnel les documents relatifs à l'obtention d'un titre permanent de transport, 
le cas échéant diminué de la part patronale, et récupérer ledit titre de transport lorsque son bénéficiaire perd 
la qualité de membre du personnel ; 
7° Mettre à disposition des membres du personnel un véhicule de service ou de fonction destiné à des missions 
professionnelles ; 

Délégation de compétence est donnée aux fonctionnaires généraux pour : 
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1° Accorder l'autorisation d'assister à des congrès, colloques, journées d'étude, séminaires et conférences 
organisés en Belgique, lorsque le montant des frais y afférents est inférieur ou égal à 500 euros ; 
2° Approuver les états de frais de route autres que ceux visés à l’alinéa 1er, 4° et de séjour des membres du 
personnel relevant de leur autorité. 
 
Pour l’application de cet article, en cas de subdélégation, nul ne peut exercer la compétence lorsqu’il s’agit 
d’approuver des frais, des états de frais de route ou de séjour des dépenses qu’il effectue personnellement ou 
d’un de ses supérieurs hiérarchiques. 

Article II.6bis Délégation de compétence est donnée au Comité de direction pour : 

1 ° Modifier le montant de l'indemnité kilométrique ; 

2° Fixer, modifier et octroyer des indemnités, allocations et primes quelconques aux chargés de mission et aux 
détachés sur le pourcent de solidarité ; 

 

 

 

 

Section 4. Délégations en matière de congés 

Article II.7. §1er. En application de l'arrêté du 2 juin 2004 : 
 
1° Délégation de compétence est donnée aux fonctionnaires généraux, respectivement pour les départements 
et/ou services qu’ils dirigent, pour : 

a) octroyer les congés visés au chapitre II (congé annuel de vacances et jours fériés) de l'arrêté 
susmentionné ; 

b) octroyer les congés visés aux sections 1 (congés de circonstances) et 2 (congés pour cause de force 
majeure) du chapitre III (congés de nature familiale) de l'arrêté susmentionné. 

2°  Délégation de compétence est donné à l’Administrateur général pour : 
a) octroyer les congés visés aux sections 3 (congés pour motifs impérieux d’ordre familial), 4 (congé 

d’adoption et congé d’accueil), 5 (congé parental), 6 (congé de maternité) et 7 (des pauses 
d’allaitement) du chapitre III (congés de nature familiale) de l'arrêté susmentionné; 

b) octroyer les congés visés au chapitre IV (congés exceptionnels) de l'arrêté susmentionné ; 
c) octroyer les congés visés au chapitre V (congé pour raisons personnelles) de l'arrêté susmentionné; 
d) octroyer les congés visés au chapitre VI (congé pour cause de maladie ou d’infirmité) de l'arrêté 

susmentionné ; 

e) octroyer les congés visés aux sections 2 ( congé pour exercer une fonction de membre du personnel 
directeur ou enseignant ou une fonction d’auxiliaire d’éducation dans le secteur de l’enseignement) 
et 3 (congé pour accomplir un stage ou une période d’essai) du chapitre VII (Congé pour mission, 
congé pour exercer une fonction de membre du personnel directeur ou enseignant ou une fonction 
d’auxiliaire d’éducation dans le secteur de l’enseignement, congé pour accomplir un stage et 
détachement auprès du Roi, de la Reine, d’un Prince ou d’une Princesse de Belgique) de l'arrêté 
susmentionné; 

f) octroyer les congés visés au chapitre VIII (congé de nature politique) de l'arrêté susmentionné ; 
g) octroyer les congés visés au chapitre VIII/I (Mission de service pour les agents chargés de formations 

à l’École d’administration publique commune à la Communauté française et à la Région wallonne 
ou dans un service en charge de la formation du personnel) de l'arrêté susmentionné; 

h) octroyer les congés visés au chapitre IX (prestations réduites pour raisons médicales) de l'arrêté 
susmentionné; 

i) octroyer les congés visés au chapitre X (interruption totale ou partielle de la carrière 
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professionnelle, semaine volontaire de quatre jours et départ anticipé à mi-temps) de l'arrêté 
susmentionné et des arrêtés du 15 septembre 2006 et 8 juillet 2015 ; 

j) recevoir la demande de congé de maternité en cas d'hospitalisation du nouveau-né pendant au 
moins huit semaines à compter de sa naissance; 

k) autoriser un membre du personnel à reprendre l’exercice de ses fonctions à temps partiel ; 

En vertu de l’article 7, §1er, alinéa 2, de l’arrêté susmentionné, les congés visés au Chapitre VII, sections 1ère 
(congé pour mission) et 4 (détachement auprès d’un membre de la famille royale) relèvent de la seule 
compétence du Conseil WBE. 
 
§2. Les congés visés au paragraphe 1er sont accordés sur proposition ou après avis des responsables de service 
concernés. 

§3. Les fonctionnaires généraux peuvent subdéléguer les compétences visées au présent article. 

 

Section 5. Délégations en matière de maladie, d’incapacité ou d’accidents du travail 

Article II.8. §1er Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour: 
1° Prendre les actes administratifs nécessaires lorsque l'Administration de l'expertise médicale (MEDEX) 
conclut à l'inaptitude du candidat ou du membre du personnel, y compris la démission et l'admission à la 
pension ; 
2° Mettre les agents en disponibilité pour maladie ou infirmité n'entraînant pas l'inaptitude définitive au 
service, mais provoquant des absences dont la durée excède celle des congés pour maladie ou infirmité et pour 
fixer le traitement d'attente à octroyer aux agents concernés 
3° Rappeler en service un agent qui est absent pour cause de maladie ou d'infirmité, et que le service de 
contrôle médical a jugé apte à reprendre ses fonctions à temps partiel 
4° Accomplir les actes en matière de réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles, en 
ce compris pour attribuer à un accident la qualification juridique d'«accident du travail» ou d'«accident survenu 
sur le chemin du travail» et diligenter les recours contre les tiers responsables. 
 
§2. L'Administrateur général peut subdéléguer les compétences visées au présent article. 

 

Section 6. Délégations relatives à la suspension et prise de fin de fonction 

Article II.9. §1er Délégation de compétence est donnée à l’Administrateur général pour : 

1° Placer un membre du personnel en non-activité, s'il s'absente sans autorisation ou dépasse sans motif 
valable le terme de son congé ; 
2°  Suspendre un membre du personnel de ses fonctions dans l'intérêt du service ; 
3° Accorder, soit à la demande du membre du personnel, soit parce qu'ils ont atteint l'âge de la pension, la 
démission de leurs fonctions aux membres du personnel autre ceux de la catégorie des mandataires, pour 
accorder d’office démission de leur fonction aux mêmes agents en applications de l’article 83 §§ 3,4, 5 et 6 de 
la loi du 5 août 1978 ; 
4°  Fixer le droit à la pension à charge du Trésor des membres du personnel visés sous 3 ; 
5° Licencier les membres du personnel engagés par contrat soit pour faute grave soit après proposition 
adressée au Bureau et en l’absence d’opposition de sa part dans les 4 jours francs de la proposition ; 
6° Désigner le membre du personnel appelé à défendre la proposition contestée devant la Chambre de 
recours. 
 
§2. L'Administrateur général peut subdéléguer les compétences visées au présent article. 
 

Titre III. Dispositions finales 
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Article III.1. L’Administrateur général exerce toute compétence en matière de personnel, à l’exception des 
fonctionnaires généraux, qui n’est pas déléguée aux membres du personnel de WBE ou qui n’est pas 
explicitement réservée au Conseil WBE par ou en vertu des dispositions du décret spécial. 
 
Article III.2. Le présent titre entre en vigueur le 25 avril 2024. 
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